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£)  Capteur  de  rayonnement  d'énergie  électromagnétique. 

©  Ce  capteur  de  rayonnement  d'énergie  électro- 
magnétique  guidé  entre  deux  plaques  de  masse 
parallèles  (11,  12)  comporte  une  languette  conductri- 
ce  plane  (13,  14)  disposée  entre  les  deux  plaques 
de  masse  (11,  12)  dans  un  plan  parallèle  à  celles-ci 
et  orientée  dans  la  direction  de  propagation  de 
l'énergie  électromagnétique  guidée,  et  des  obstacles 
(18,  19,  20)  intercalés  entre  les  plaques  de  masse 

(il,  \ï)  ex  la  languene  (io,  it;  ueuioiuuncuu  icnoi- 
gie  électromagnétique  guidée  entre  les  deux  plaques 
de  masse  (11,  12)  se  propageant  en  mode  transver- 
se  électromagnétique  en  une  énergie  électromagné- 
tique  se  propageant  en  mode  transverse  électrique 
dans  la  structure  triplaque  formée  par  la  languette 
(13,14)  et  les  deux  plaques  de  masse  (11,  12). 
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DAPTEUR  DE  RAYONNEMENT  D'ENERGIE  ELECTROMAGNETIQUE 

La  présente  invention  concerne  les  capteurs  de 
rayonnement  d'énergie  électromagnétique  se  pro- 
pageant  entre  deux  plaques  de  masse  par  exemple 
dans  un  guide  d'onde  ou  dans  un  répartiteur  d'an- 
tenne  de  type  matrice  de  Blass  optique. 

On  rappelle  qu'un  répartiteur  d'antenne  de  type 
matrice  de  Blass  optique  permet  d'alimenter  un 
réseau  d'éléments  rayonnants  en  énergie  hyperfré- 
quence  de  manière  à  établir  simultanément  plu- 
sieurs  diagrammes  de  rayonnement  par  exemple 
un  diagramme  somme  et  un  diagramme  différence, 
et  qu'il  comporte  plusieurs  lignes  principales 
d'amenée  d'énergie  hyperfréquence  engendrant, 
grâce  à  des  obstacles,  des  rayonnements  électro- 
magnétiques  qui  se  propagent  directivement  entre 
deux  plaques  de  masse  et  qui  doivent  être  captés 
pour  alimenter  un  réseau  d'éléments  rayonnants. 

Il  est  connu  de  capter  un  rayonnement  d'éner- 
gie  électromagnétique  hyperfréquence  se  propa- 
geant  entre  deux  plaques  de  masse  par  un  systè- 
me  de  boucle  ou  au  moyen  d'un  dipôle  plongeur 
perpendiculaire  aux  plaques  de  masse.  Ces  cap- 
teurs  sont  compliqués  et  difficiles  à  mettre  en 
oeuvre. 

La  présente  invention  a  pour  but  un  capteur  de 
rayonnement  d'énergie  électromagnétique  se  pro- 
pageant  entre  deux  plaques  de  masse,  qui  échan- 
tillonne  correctement  le  champ  reçu  et  qui  soit 
d'une  structure  simple,  facile  à  fabriquer,  utilisable 
pour  la  réalisation  des  multiples  sorties  d'un  répar- 
titeur  de  type  matrice  de  Blass  optique. 

Elle  a  pour  objet  un  capteur  de  rayonnement 
d'énergie  guidé  entre  au  moins  deux  plaques  de 
masse  parallèles  comportant  une  languette  conduc- 
trice  plane  disposée  entre  les  deux  plaques  de 
masse  dans  un  pian  parallèle  à  celles-ci  et  orientée 
dans  la  direction  de  propagation  du  rayonnement 
d'énergie  électromagnétique  guidé,  et  des  obsta- 
cles  intercalés  entre  les  plaques  de  masse  et  la 
languette  transformant  l'énergie  électromagnétique 
guidée  entre  les  deux  plaques  de  masse  se  propa- 
geant  en  mode  transverse  électromagnétique  en 
une  énergie  électromagnétique  se  propageant  en 
mode  transverse  électrique  dans  la  structure  tripla- 
que  formée  par  la  languette  et  les  deux  plaques  de 
masse. 

De  manière  avantageuse,  les  obstacles  sont 
constitués  par  des  barrettes  conductrices  qui  sont 
orientées  perpendiculairement  à  la  direction  de 
propagation  du  rayonnement  d'énergie  électroma- 
gnétique  guidé  et  dont  deux  sont  disposées  l'une 
devant  l'autre  en  regard  de  la  languette  sur  une 
plaque  de  masse,  la  troisième  étant  placée  en  vis- 
à-vis  sur  l'autre  plaque  de  masse. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  ressortiront  de  la  description  ci-apres  d  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention  donné  a  titre 
d'exemple.  Cette  description  sera  faite  en  regard 
du  dessin  dans  lequel  : 

5  -  une  figure  1  est  une  vue  partielle  en  perspecti- 
ve  coupée  de  capteurs  de  rayonnement  d'éner- 
gie  électromagnétique  conformes  à  l'invention, 
-  une  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudina- 
le  de  l'un  des  capteurs  vus  à  la  figure  1  , 

w  -  une  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 
des  capteurs  vus  à  la  figure  1  et 
-  une  figure  4  est  une  vue  illustrant  le  profil 
d'une  lamelle  conductrice  appartenant  aux  cap- 
teurs  représentés  dans  les  figures  précédentes. 

75  La  figure  1  représente  une  rangée  de  capteurs 
de  rayonnements  d'énergie  électromagnétique 
montés  côte  a  côte  le  long  d'un  bord  d'une  réglet- 
te  10  équipée  sur  le  bord  opposé  de  prises  coaxia- 
les.  Cette  réglette  10  est  destinée  à  fermer  l'ouver- 

20  ture  longitudinale  d'un  répartiteur  d'antenne  de 
type  matrice  de  Blass  optique  qui  se  présente  sous 
la  forme  d'une  poutre  creuse  constituée  de  deux 
plaques  de  masse  11,  12  superposées  réunies  sur 
un  côté  et  aux  extrémités  par  des  parois  latérales 

25  non  représentées  et  séparées  de  l'autre  côté  par 
une  ouverture  longitudinale.  Des  lignes  principales 
d'amenée  d'énergie  hyperfréquence  non  représen- 
tées,  sont  disposées  à  l'intérieur  de  la  poutre  creu- 
se  sur  pratiquement  toute  sa  longueur  et  engen- 

30  drent  en  des  emplacements  échelonnés  correspon- 
dant  à  l'échelonnement  des  capteurs  sur  la  réglette 
10,  grâce  à  des  obstacles  adéquatement  position- 
nés  entre  les  plaques  de  masse  11,  12,  des  rayon- 
nements  électromagnétiques  qui  se  propagent 

35  transversalement  entre  les  deux  plaques  de  masse 
11,  12  en  direction  de  l'ouverture  longitudinale  et 
des  capteurs  et  qui  sont  destinés  aux  excitations 
des  éléments  rayonnants. 

Chaque  capteur  qui  est  placé  dans  l'ouverture 
40  longitudinale  du  répartiteur  d'antenne  sur  le  trajet 

d'un  rayonnement  électromagnétique  transversal 
comporte  une  languette  conductrice  plane  13,  14, 
15  disposée  entre  les  deux  plaques  de  masse  11, 
12  dans  un  plan  parallèle  à  celles-ci  et  des  obsta- 

45  des  18,  19,  20  disposés  en  regard  de  la  languette 
conductrice  13,  14,  15  contre  les  plaques  de  mas- 
se  11,  12. 

La  languette  conductrice  13,  14,  15  est  orien- 
tée  dans  la  direction  du  rayonnement  électroma- 

so  gnétique  intercepté  et  raccordée  au  travers  de  la 
réglette  10  à  une  prise  coaxiale.  Elle  forme  avec 
les  deux  plaques  de  masse  une  structure  triplaque 
à  diélectrique.  Elle  est  constituée  d'un  pavé  de 
cuivre  imprimé  avec  les  pavés  des  languettes  des 
autres  capteurs  sur  une  plaquette  de  verre  époxy- 
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le  16  montée  contre  la  réglette  10  dans  le  plan 
nédian  séparant  les  deux  plaques  de  masse  11, 
2.  La  plaquette  de  verre  époxyde  est  attachée  à 
a  réglette  10  par  les  pavés  qui  sont  connectés 
ilectriquement  aux  âmes  de  structures  coaxiales 
raversant  la  réglette  10  et  aboutissant  à  des  prises 
:oaxiales.  Elle  est  supportée  du  côté  opposé  à  la 
églette  10  par  un  bloc  de  mousse  diélectrique  21 
sn  forme  de  barrette  posé  sur  la  plaque  de  masse 
2.  Chaque  pavé  de  cuivre  imprimé  a  un  contour 
m  forme  de  rectangle  dont  la  plus  grande  dimen- 
;ion  est  orientée  transversalement  par  rapport  à  la 
églette  10,  dans  la  direction  du  rayonnement  élec- 
romagnétique  intercepté  et  dont  le  côté  17  tourné 
'ers  la  réglette  10  est  arrondi  et  biseauté  de  ma- 
lière  à  constituer  une  transition  pour  câble  coaxial 
i  faible  taux  d'ondes  stationnaires. 

Les  obstacles  18,  19,  20  transforment  le  mode 
ransverse  électromagnétique  dans  lequel  se  pro- 
)age  le  rayonnement  électromagnétique  à  capter 
între  les  plaques  de  masse  11,  12  en  un  mode 
ransverse  électrique  apte  à  se  propager  dans  la 
structure  triplaque  formée  de  la  languette  conduc- 
rice  13,  14,  15  d'un  capteur  et  des  deux  plaques 
je  masse  11,  12.  Ils  sont  formés  de  trois  barrettes 
nétalliques  18,  19,  20  à  section  rectangulaire  dis- 
posées  parallèlement  à  la  réglette  10  en  vis-à-vis 
tes  languettes  conductrices  13,  14,  15  des  cap- 
eurs,  deux  18,  19  sur  une  plaque  de  masse  12  et 
a  troisième  20  sur  l'autre  plaque  de  masse  1  1  .  La 
section  de  ces  barrettes  18,  19,  20  et  leurs  posi- 
tons  sont  déterminées  expérimentalement  de  ma- 
nière  à  obtenir  un  faible  taux  d'ondes  stationnaires. 

Revendications 

1.  Capteur  de  rayonnement  d'énergie  électroma- 
gnétique  guidé  entre  au  moins  deux  plaques  de 
masse  parallèles  (11,  12),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  languette  conductrice  plane  (13,  14, 
15)  disposée  entre  les  deux  plaques  de  masse  (11, 
12)  dans  un  plan  parallèle  à  celles-ci  et  orientée 
dans  la  direction  de  propagation  de  l'énergie  élec- 
tromagnétique  guidée,  et  des  obstacles  (18,  19,  20) 
intercalés  entre  les  plaques  de  masse  (11,  12)  et  la 
languette  (13,  14,  15)  transformant  l'énergie  élec- 
tromagnétique  guidée  entre  les  deux  plaques  de 
masse  se  propageant  en  mode  transverse  électro- 
magnétique  en  une  énergie  électromagnétique  se 
propageant  en  mode  transverse  électrique  dans  la 
structure  triplaque  formée  par  la  languette  (13,  14, 
15)  et  les  deux  plaques  de  masse  (11,  12). 
2.  Capteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  obstacles  (18,  19,  20)  sont  des  barrettes 
conductrices  disposées  contre  les  plaques  de  mas- 
se  (11,  12)  en  regard  de  la  languette  conductrice 
(13,  14,  15)  et  orientées  perpendiculairement  à  la 

direction  de  propagation  ae  i  énergie  eieuuum<a- 
gnétique  guidée. 
3.  Capteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  barrettes  conductrices  (18,  19,  20)  sont 

5  au  nombre  de  trois,  deux  (18,  13)  étant  disposées 
l'une  devant  l'autre  en  regard  de  la  languette  (13, 
14,  15)  sur  une  (12)  plaque  de  masse  et  la  troisiè- 
me  (20)  placée  en  vis-à-vis  sur  l'autre  plaque  de 
masse  (11). 

o  4.  Capteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  languette  conductrice  (13,  14,  15)  com- 
porte,  à  l'opposé  de  la  direction  de  provenance  de 
l'énergie  électromagnétique  guidée,  une  extrémité 
(17)  arrondie  et  biseautée  constituant  une  transition 

5  pour  câble  coaxial. 
5.  Capteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  languette  conductrice  (13,  14,  15)  est 
fixée,  du  côté  opposé  à  la  direction  de  provenance 
de  l'énergie  électromagnétique  guidée,  à  une  prise 

<o  coaxiale  montée  au  travers  d'une  cloison  transver- 
sale  (10)  attachée  aux  plaques  de  masse  (11,  12) 
et  supportée,  du  côté  orienté  dans  la  direction  de 
provenance  de  l'énergie  électromagnétique  guidée, 
par  un  bloc  de  mousse  (21  )  en  un  matériau  diélec- 

!5  trique  posé  sur  une  plaque  de  masse  (12). 
6.  Capteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  languette  conductrice  (13,  14,  15)  est 
portée  par  un  substrat  en  verre  époxyde. 
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